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I. Aspect méthodologique : les données mobilisées 

 

 L‟étude réalisée par le laboratoire MRTE pour le compte de l‟ACNUSA repose dans 

un premier temps sur des questionnaires transmis à des ménages ayant effectué des mobilités 

résidentielles entre les mois de mai et septembre 2015 et dans un second temps sur des 

entretiens en face à face à conduire devant un échantillon représentatif des ménages ayant 

accepté de répondre aux questionnaires. Ces informations qualitatives doivent cependant être 

mises en perspective avec les contextes spécifiques au sein desquels s‟inscrivent chacune des 

trois plateformes aéroportuaires retenues pour l‟étude : Paris - CDG, Paris - Orly et Toulouse-

Blagnac. L‟attention portera plus spécifiquement sur un certain nombre de points importants : 

- Les dynamiques démographiques récentes observées autour de ces plateformes 

aéroportuaires : la population tend-elle à s‟y agréger ou au contraire, les nuisances 

induites par le trafic aérien conduit-il à des dédensifications ? 

- Les dynamiques sociales à proximité de ces territoires aéroportuaires : les spécialisations 

sociales tendent-elles à se renforcer avec une part plus importante des catégories 

populaires résultant d‟un éloignement sélectif de la part de ménages disposant de revenus 

plus importants ?  

- La fonction de pôle d‟emploi des aéroports, dont il est nécessaire d‟évaluer le bassin de 

recrutement. D‟où proviennent les actifs travaillant sur l‟une des communes accueillant 

les infrastructures aéroportuaires ? Compte tenu de leurs dynamismes propres, observe-t-

on une extension progressive de leurs aires d‟influence respectives ? 

 Les données mobilisées pour traiter ces différentes questions proviennent de l‟Insee
1
. 

Les aspects sociaux sont traités à l‟échelle de l‟Iris et prennent en compte les années 2006 et 

2012 (année la plus récente disponible). Les données fiscales ainsi que celles sur les statuts 

d‟occupation proviennent de la DGFip. Elles sont diffusées par l‟Insee sous la nouvelle forme 

d‟un carroyage avec une trame de base de 200 m de côté
2
. Ces données actuellement 

disponibles pour la seule année 2010 ne permettent pas de révéler la cinétique des 

transformations sociales des territoires. Les données domicile-travail diffusées par l‟Insee 

permettent de lier lieu de résidence et lieu de travail des actifs. Les données de 1999 et de 

2010 sont exploitées. 

                                                 
1
 Voir le site : http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2007/donnees-

detaillees-recensement-2007.htm  
2
 Voir le site : http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=donnees-carroyees&page=donnees-

detaillees/donnees-carroyees/donnees-carroyees-200m.htm 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2007/donnees-detaillees-recensement-2007.htm
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2007/donnees-detaillees-recensement-2007.htm
http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=donnees-carroyees&page=donnees-detaillees/donnees-carroyees/donnees-carroyees-200m.htm
http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=donnees-carroyees&page=donnees-detaillees/donnees-carroyees/donnees-carroyees-200m.htm
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II. Le mode d’occupation du sol autour des trois plateformes 

aéroportuaires étudiées 

a. Paris - CDG aux marges de l‟agglomération parisienne 

 

Carte 1 : Mode d’occupation du sol à proximité de la plateforme aéroportuaire de Paris - CDG. 

 Les trois cartes d‟occupation des sols de l‟année 2012 permettent de positionner les 

plateformes aéroportuaires en relation à l‟agglomération à laquelle elles appartiennent. Si les 

informations de la base Corine Land Cover (voir : http://www.statistiques.developpement-

durable.gouv.fr/donnees-ligne/li/1825.html ) ne sont pas disponibles à des échelles fines, elles 

offrent néanmoins la possibilité d‟appréhender les grandes organisations spatiales à proximité 

des aéroports. L‟aéroport Paris - CDG (Carte 1) a été implanté sur les terres agricoles du 

nord-est de l‟agglomération parisienne dans le courant des années 70. Il affecte des territoires 

urbains fortement peuplés dans ses parties sud et ouest. Par contre, les communes de Seine-et-

Marne sur lesquelles s‟étend une vaste partie du PGS restent beaucoup plus rurales. Il en va 

de même des communes situées au nord de la plateforme aéroportuaire, sur le département du 

Val-d‟Oise. Celles-ci font par ailleurs partie depuis janvier 2004 du PNR (Parc Naturel 

Régional) Oise - Pays de France impliquant des protections paysagères et des limitations de la 

croissance démographique. 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/li/1825.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/li/1825.html
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b. La plateforme Paris - Orly, au sein d‟un espace urbanisé 

 

Carte 2 : Mode d’occupation du sol à proximité de la plateforme aéroportuaire Paris - Orly. 

 A la différence de Paris - CDG, l‟aéroport Paris - Orly (Carte 2) s‟inscrit dans un 

espace plus fortement urbanisé. Ceci génère des contraintes supplémentaires en termes de 

développement urbain et induit des marges d‟adaptation plus faibles pour limiter les nuisances 

sonores auxquelles les populations avoisinantes peuvent être soumises. C‟est sur Paris - Orly 

qu‟ont été mises en œuvre les interdictions de vol de nuit de 23 h 30 à 6 h du matin pour le 

trafic aérien entrant et sortant et le nombre annuel de mouvements (atterrissages et décollages) 

est plafonné à 250 000. Cette plateforme se situe par ailleurs à proximité du pôle d‟excellence 

Paris – Saclay, projet phare du Grand-Paris. 

Les zones d‟étude au sein desquelles les questionnaires ont été lancés puis les 

entretiens en face à face seront réalisés correspondent à des zones tampons de 5 kilomètres 

autour des limites externes du PGS en vigueur en 2015. Elles figurent en grisé sur chacune 

des trois cartes d‟occupation du sol (Carte 1, Carte 2 et Carte 3). Elles sont par ailleurs 

cartographiées de manière plus précise plus avant dans ce rapport (voir Carte 46, Carte 47 et 

Carte 48), en faisant apparaître le fond cartographique IGN au 1 / 25 000
e
. Dans le cas de 

Paris – CDG comme de Paris – Orly, ces zones concernent des communes de la proche 

banlieue parisienne. 
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c. La plateforme de Toulouse - Blagnac, près du cœur de 

l‟agglomération toulousaine 

 

Carte 3 : Mode d’occupation du sol à proximité de la plateforme aéroportuaire de Toulouse - Blagnac. 

Le cas de Toulouse est différent. La plateforme de Toulouse - Blagnac est située dans 

l‟agglomération même de Toulouse (Carte 3). La partie sud du PGS affecte des zones 

fortement urbanisées. Il en résulte que la zone tampon de 5 kilomètres intègre la presque 

totalité de l‟agglomération toulousaine et en particulier toute la ville de Toulouse. 

Des règles contraignantes sont appliquées aux vols entre 22 h et 6 h, mais sans 

interdiction, à la différence de Paris - Orly. La plateforme Toulouse – Blagnac constitue par 

ailleurs le cœur du dispositif industriel de la société Airbus, ceci concerne en tout premier lieu 

la commune de Blagnac. Les cartes de modes d‟occupation du sol réalisées à partir de la base 

Corine Land Cover
3
 permettent de distinguer les zones urbanisées (à fonction principalement 

résidentielle), des zones industrielles et commerciales. 

                                                 
3
 A partir de la première réalisation datant de 1990, ces bases ont ensuite été actualisées (2000, 2006 et 2012). La 

méthodologie mise en œuvre repose sur une exploitation d‟images satellites (Landsat, SPOT,…). Les couches 

successives d‟informations présentes dans cette base permettent de suivre les modifications du mode 

d‟occupation du sol et en particulier d‟identifier, voire de mesurer les phénomènes d‟artificialisation liés à 

l‟urbanisation. Dans le cas présent, seule nous intéresse la situation la plus récente, celle de 2012. 
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III. Les dynamiques démographiques récentes des territoires 

aéroportuaires 

 Cette étude porte non seulement sur la situation démographique des territoires 

aéroportuaires mais aussi sur leurs évolutions, appréciées à la fois en variation absolue (solde 

démographique) et en variation relative (pourcentage). Afin de comparer les situations à 

proximité de chacune des trois plateformes aéroportuaires, les cartes qui suivent sont réalisées 

à la même échelle. Les données exploitées le sont au niveau de l‟Iris (Ilots Regroupés pour 

l'Information Statistique
4
), correspondant à une maille de l‟ordre de 2000 habitants

5
. Au sein 

d‟une même commune, certains Iris peuvent se trouver plus fortement affectés par les 

nuisances sonores générées par les mouvements d‟avions. Compte tenu des contraintes de 

constructibilité induites par les PEB
6
, il était possible de postuler de faibles croissances 

démographiques à proximité des aéroports, la réalité observée à partir des données récentes de 

2006 et 2012 s‟avère plus complexe.   

Précisions méthodologiques 

Des données plus anciennes correspondant au recensement de 1999 ont été obtenues auprès 

du Centre Quetelet
7
. S‟il s‟agit d‟analyser les multiples impacts générés par les aéroports, 

l‟objectif premier vise à identifier le contexte particulier dans lequel s‟inscrivent les ménages 

ayant effectué des mobilités résidentielles à proximité des aéroports et ayant répondu au 

questionnaire qui leur a été adressé (voir Annexe 1). Compte tenu des modalités de mise en 

œuvre du nouveau recensement de l‟Insee
8
 qui s‟effectue depuis 2004 par enquêtes 

successives réalisées sur le territoire national. Les communes de moins de 10 000 habitants 

sont enquêtées exhaustivement une fois tous les 5 ans. Celles ayant des populations plus 

élevées sont enquêtées par sondage aléatoire réalisé chaque année sur 8 % des logements. 

Depuis 2006, l‟Insee fournit chaque année les résultats des recensements. 

                                                 
4
 Voir : http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/iris.htm) 

5
 Toutes les communes de plus de 10 000 habitants et une grande part de celles comprises entre 5 000 et 10 000 

sont découpées en Iris, situation très fréquente pour les territoires étudiés. 
6
 Ses règles font l‟objet d‟actualisation (dans le cas de Paris - CDG, voir : 

http://www.villeaeroport.fr/pdf/rapport_cgedd_19_juin_2013.pdf ; dans le cas de Paris - Orly, 

voir : http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-

Orly ; dans le cas de Toulouse - Blagnac, voir : http://www.toulouse.aeroport.fr/societe-

aeroport/environnement/riverains/contraintes-urbanisme ). 
7
 Le centre Quetelet (voir : http://www.reseau-quetelet.cnrs.fr/spip/) est un organisme public qui met à la 

disposition des chercheurs de multiples données statistiques, en particulier celles de l‟Insee quand celles-ci 

nécessitent des traitements spécifiques. Les laboratoires universitaires y ont accès gratuitement. 
8
 Les nouvelles modalités sont décrites sur le site de l‟Insee (voir : 

http://www.insee.fr/fr/ppp/sommaire/imeths01e.pdf). Un numéro spécifique de la revue Population et Sociétés 

de l‟Ined, permet de faire le point sur les modalités des recensements et sur les spécificités du dispositif adopté 

dans le contexte français depuis 2004 : Paolo Valente : « Comment la population est-elle recensée dans les pays 

européens en 2010 ? », n°467 Population et Sociétés, Ined. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/iris.htm
http://www.villeaeroport.fr/pdf/rapport_cgedd_19_juin_2013.pdf
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-Orly
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-Orly
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-Orly
http://www.toulouse.aeroport.fr/societe-aeroport/environnement/riverains/contraintes-urbanisme
http://www.toulouse.aeroport.fr/societe-aeroport/environnement/riverains/contraintes-urbanisme
http://www.reseau-quetelet.cnrs.fr/spip/
http://www.insee.fr/fr/ppp/sommaire/imeths01e.pdf
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a. Le territoire aéroportuaire de Paris – CDG : des dynamiques 

démographiques complexes 

 Dans le cas de Paris - CDG comme dans celui des deux autres plateformes 

aéroportuaires, les données de répartition de la population sont présentées selon deux formats 

cartographiques (Carte 4 et Carte 5).Les données exploitées sont identiques. Comme le 

laissait envisager la carte d‟occupation du sol (Carte 1), une profonde dissymétrie dans la 

répartition des populations apparaît dans le cas de Paris - CDG. Les Iris fortement peuplés 

sont localisés dans la partie ouest du PGS, correspondant aux communes de Gonesse, 

Sarcelles, Arnouville-lès-Gonesse, Garges-lès-Gonesse et pour partie sur celle de 

Goussainville au nord. Si les PGS (Plan de gêne sonore
9
) à des niveaux supérieurs au Lden 55 

dBA
10

 s‟étendent vers le département de la Seine-et-Marne, elles n‟affectent que des 

communes de petite taille, donc non découpées en Iris. Les communes de Seine-Saint-Denis 

situées au sud de l‟aéroport paraissent moins concernées. Toutefois, des nuances seraient à 

apporter, l‟aéroport d‟affaires du Bourget, situé au sud-ouest de Paris - CDG ajoute son trafic 

à celui de l‟aéroport principal. Le PGS du Bourget n‟est pas pris en compte pour les 

représentations cartographiques de Paris - CDG.  

Si le pas de temps (2006-2012) est bref, il permet néanmoins de dégager une première 

tendance (Carte 6 et Carte 7) qui peut paraître paradoxale : dans les zones soumises aux 

nuisances sonores, de nombreux Iris présentent des soldes négatifs, mais d‟autres, à peu près 

aussi nombreux, des soldes positifs. La population correspondant aux Iris inclus dans la CES  

Lden 55 dBA du PGS s‟élevait à 297 810 habitants en 1999 et à 319 223 habitants en 2012, 

soit un taux de croissance sur la période de + 7,2 % (voir Graphique 1 et Graphique 3). 

Il est difficile de dégager un gradient clair lié à la proximité de l‟aéroport. Même si de 

nombreuses communes présentent des soldes positifs, il serait à ce stade illusoire de postuler 

l‟existence d‟un « effet démographique » lié à Paris - CDG.  

                                                 
9
 Le PGS est établi sur la base du trafic estimé, des procédures de circulation aérienne applicables et des 

infrastructures qui seront en service dans l‟année suivante. C‟est un plan qui délimite des zones dans lesquelles 

les riverains peuvent bénéficier d‟une aide à l‟insonorisation de leur logement.  
10

 Le Lden (Level Day Evening Night). Il s‟agit de l‟indicateur recommandé par l‟Union européenne pour 

prendre en compte la gêne sonore. Il est calculé de la manière suivante : la journée est découpée en trois périodes 

(le jour, de 6 h à 18 h, la soirée de 18 h à 22 h  et la nuit de 22 h à 6 h du matin). Afin de compenser les gênes 

inégalement ressenties lors de chacune des périodes de la journée, celles-ci sont pondérées différemment : +5 

pour la soirée et +10 pour la nuit. Le Lden est défini comme le niveau énergétique moyen sur la période de 24 

heures.  S‟y appliquent des « pénalités » selon les sous périodes (5 dBApour la soirée, 10 dBA pour la nuit), 

selon la formule suivante : Lden = 

10log[(12/24)*10^(Lday/10)+(4/24)*10^((Levening+5)/10)+(8/24)*10^((Lnight+l0)/l0)]. 
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Carte 4 : Population dans les Iris proches de l’aéroport Paris - CDG, en 2012. 

 

Carte 5 : Population dans les Iris proches de l’aéroport Paris - CDG et espaces bâtis, en 2012. 
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Carte 6 : Evolutions démographiques dans les Iris proches de l’aéroport Paris - CDG, entre 2006 et 2012. 

 
Carte 7 : Taux de croissance démographique dans les Iris proches de l’aéroport Paris - CDG, entre 2006 et 2012. 
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b. Les territoires aéroportuaires de Paris – Orly : de fortes dynamiques 

démographiques 

 Comme il a été indiqué précédemment par les cartes d‟occupation du sol, la 

plateforme aéroportuaire d‟Orly s‟inscrit dans un espace fortement urbanisé. Ceci résulte à la 

fois de l‟antériorité d‟Orly
11

, quand Paris - CDG ne commencera à fonctionner qu‟en 1974
12

, 

mais également de règles initialement urbanistiques moins strictes dans la limitation de 

l‟urbanisation à proximité des aéroports
13

. Les PEB (Plan d‟Exposition au Bruit) ne sont 

devenus obligatoires
14

 qu‟à partir de la loi 85-696 du 11 juillet 1985. Celle-ci vise à ne pas 

exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores. 

Qu‟il s‟agisse du PGS en vigueur en 2015 ou de la zone de 5 kilomètres autour de 

celui-ci (voir Carte 2), la plateforme Paris - Orly concerne des communes fortement 

urbanisées du Val-de-Marne ou de l‟Essonne
15

 (voir Carte 8 et Carte 9). La population totale 

inscrite à l‟intérieur de la zone délimitée par le Lden 55 dBA était de 123 188 habitants en 

1999 et de 135 881 en 2012, soit une croissance de + 10,3 % sur la période (voir Graphique 1 

et Graphique 3). Dans la zone de 5 kilomètres autour du PGS, la population de Paris – Orly 

est supérieure à celle de Paris - CDG (voir Graphique 2). De même les évolutions 

démographiques enregistrées sur la période récente de 2006-2012 (voir Graphique 3 et 

Graphique 4) sont plus nettement positives dans le cas de Paris – Orly. De nombreuses 

communes (voir Carte 10) enregistrent des soldes positifs, les plus élevés étant observés à 

Wissous (+ 1 608 habitants) et à Villeneuve-Saint-Georges (+ 2 545 habitants) (voir Annexe 2 

pour la localisation des communes). De nombreux Iris apparaissent avec des soldes négatifs, 

mais ils concernent des communes de première couronne, du plateau de Saclay ou de la vallée 

de la Seine en amont d‟Ablon-sur-Seine, comme Athis-Mons, Draveil, Soisy-sur-Seine ou 

encore Evry. Les résultats en valeurs relatives (voir Carte 11) confirment ces tendances. 

                                                 
11

 Initialement à vocation militaire, l‟aéroport d‟Orly devient un aéroport entièrement civil le 1
er

 mars 1954. 

L‟aérogare sud qui permettra de fortement accroître le trafic est inauguré le 24 février 1961.  L‟aérogare ouest 

fonctionnera plus tard, son inauguration datant du 26 février 1971. 
12

 L‟inauguration de l‟aérogare 1 eut lieu le 8 mars 1974. 
13

 Les PEB (Plan d‟Exposition au Bruit) permettent de fixer des règles urbanistiques contrôlant l‟urbanisation 

autour des aéroports. Voir à ce propos le document de l‟ACNUSA : http://www.acnusa.fr/fr/le-bruit-et-la-

cartographie/la-cartographie/peb-plan-dexposition-au-bruit/14 . Celui concernant Roissy CDG date du 3 avril 

2007, celui de Toulouse-Blagnac du 21 août 2007 et celui d‟Orly du 21 décembre 2012. 
14

  Le Plan d‟Exposition au Bruit délimite les zones voisines des aéroports à l‟intérieur desquelles la construction 

de logements est limitée ou interdite, en tenant compte des spécificités du contexte préexistant. Il empêche que 

de nouveaux riverains soient gênés par les nuisances sonores (voir : 

http://www.advocnar.fr/LePlandExpositionauxBruits(PEB).html)   
15

 Ainsi, Chilly-Mazarin comptait en 2012, 19 213 habitants, Orly, 21 628 ou Villeneuve-le-Roi, 19 782, pour ne 

prendre que quelques exemples. 

http://www.acnusa.fr/fr/le-bruit-et-la-cartographie/la-cartographie/peb-plan-dexposition-au-bruit/14
http://www.acnusa.fr/fr/le-bruit-et-la-cartographie/la-cartographie/peb-plan-dexposition-au-bruit/14
http://www.advocnar.fr/LePlandExpositionauxBruits(PEB).html)
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Carte 8 : Population dans les Iris proches de l’aéroport Paris - Orly, en 2012. 

 
Carte 9 : Population dans les Iris proches de l’aéroport Paris - Orly et espaces bâtis, en 2012. 
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Carte 10 : Evolutions démographiques dans les Iris proches de l’aéroport Paris - Orly, entre 2006 et 2012. 

 
Carte 11 : Taux de croissance démographique dans les Iris proches de l’aéroport Paris - Orly, entre 2006 et 2012. 
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c. Le territoire aéroportuaires de Toulouse – Blagnac : des 

dynamiques démographiques intenses 

 L‟aéroport Toulouse - Blagnac ne peut rivaliser avec les deux aéroports parisiens sur 

le plan du trafic passagers comme sur celui du fret. Selon les données de l‟Union des 

aéroports français
16

, Paris - CDG occupe une place très largement dominante dans le domaine 

du trafic passagers avec un flux de 63 813 756 recensé en 2014, en croissance de + 2,8 % 

entre 2013 et 2014. Paris - Orly suit très loin derrière avec 28 862 586 passagers (en 

croissance de + 2,1 %). Toulouse - Blagnac n‟occupait que la sixième position
17

 avec 

7 517 736 passagers (en légère décroissance de – 0,7 %). Dans le domaine du fret, les 

hiérarchies sont légèrement différentes : Paris - CDG occupe toujours la première position 

française (1 896 433 tonnes en 2014, en croissance de + 1,1 % entre 2013 et 2014), suivi là 

aussi par Paris - Orly (103 706 tonnes, en augmentation de + 10 %), puis par Toulouse - 

Blagnac (58 827 tonnes, en croissance de + 1,3 %). Cette troisième place dans le domaine du 

fret s‟explique par l‟implantation des industries aéronautiques dans la région toulousaine. 

 Les infrastructures de l‟aéroport sont pour l‟essentiel situées sur la commune de 

Blagnac et de façon plus marginale sur celles de Cornebarrieu, Colomiers et aussi sur la partie 

sud-est de Toulouse. Cette plateforme se caractérise par sa grande proximité du centre de 

l‟agglomération toulousaine (les pistes de Blagnac sont situées à environ 9 kilomètres de la 

place du Capitole, cœur même de la ville de Toulouse). 

 Les populations occupent une place importante dans la partie sud du PGS (Carte 12 et 

Carte 13), en particulier sur les Iris de Toulouse situés à l‟ouest de la Garonne. Cette partie de 

la ville de Toulouse se trouve donc directement concernée par les nuisances sonores. Les 

évolutions enregistrées sur la période 2006-2012 (Carte 14) montrent des soldes 

démographiques négatifs, qui ressortent de manière plus nuancée avec les valeurs relatives 

(Carte 15). Toutefois, si l‟on prend en compte tous les Iris concernés par le PGS, ceux-ci 

comptaient 66 544 habitants en 1999 et 80 927 en 2012, soit une croissance de + 21,6 % (voir 

Graphique 1). Des soldes négatifs sont observés dans de nombreux Iris de Toulouse non 

soumis aux nuisances sonores aéroportuaires, quand dans le même temps des communes 

périphériques gagnent de la population. D‟intenses dynamiques de redistribution de la 

population du centre en direction des périphéries semblent donc à l‟œuvre à l‟échelle de 

l‟agglomération, mettant en jeu la question des nuisances sonores aériennes. 

                                                 
16

 Voir le rapport téléchargeable : http://www.aeroport.fr/uploads/documents/Rapport_activite_2014.pdf 
17

 Toulouse-Blagnac se situe derrière Nice Cote d‟Azur, Lyon Saint-Exupéry et Marseille Provence. 

http://www.aeroport.fr/uploads/documents/Rapport_activite_2014.pdf
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Carte 12 : Population dans les Iris proches de l’aéroport de Toulouse - Blagnac, en 2012. 

 
Carte 13 : Population dans les Iris proches de Toulouse - Blagnac et espaces bâtis, en 2012. 
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Carte 14 : Evolutions démographiques dans les Iris proches de Toulouse - Blagnac, entre 2006 et 2012. 

 
Carte 15 : Taux de croissance démographique dans les Iris proches de Toulouse - Blagnac, entre 2006 et 2012. 
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Graphique 1 : Evolutions démographiques entre 1999 et 2012 dans les zones couvertes par les PGS en vigueur en 

2015, pour Paris - CDG, Paris - Orly et Toulouse - Blagnac. 

 

 

Graphique 2 : Evolutions démographiques entre 1999 et 2012 dans la zone d’étude de 5 kilomètres autour des PGS en 

vigueur en 2015, pour Paris - CDG, Paris - Orly et Toulouse - Blagnac. 
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Graphique 3 : Soldes démographiques entre 1999-2006 et 2006-2012 dans les zones couvertes par les PGS en vigueur 

en 2015, pour Paris - CDG, Paris - Orly et Toulouse – Blagnac. 

 
Graphique 4 : Soldes démographiques entre 1999-2006 et 2006-2012 dans la zone d’étude de 5 kilomètres autour des 

PGS en vigueur en 2015, pour Paris - CDG, Paris - Orly et Toulouse - Blagnac. 
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IV. Les territoires de la géographie prioritaire à proximité des 

plateformes aéroportuaires 

 

 La géographie prioritaire répond à des objectifs d‟équité sociale en mettant en oeuvre 

des dispositifs de discrimination positive territoriale (Anderson et Vieillatd-Baron, 2004 ; 

Desponds, 2014) visant à lutter contre un certain nombre de dysfonctionnements urbains et de 

problèmes sociaux. Afin de cibler les moyens que l‟Etat compte mettre au service de cette 

politique, des zones spécifiques répondant à certains critères ont été identifiées
18

. Dans le 

cadre du Pacte de relance pour la Ville de 1996, 751 ZUS (Zones Urbaines Sensibles) ont fait 

l‟objet d‟un ciblage spécifique. Il s‟agissait de zones caractérisées par un type d‟habitat 

spécifique (les grands ensembles d‟habitat social) et par des taux de chômage élevés, en 

particulier chez les jeunes. Ces ZUS induisaient par ailleurs une certaine dévalorisation des 

prix de l‟immobilier (Desponds et Bergel, 2014). Ces ZUS étaient-elles présentes à proximité 

des zones affectées par des nuisances sonores ? Dans le cas de Paris - CDG (Carte 17), 

plusieurs ZUS étaient situées à l‟ouest de l‟aéroport, sur les communes de Gonesse, Garges-

lès-Gonesse, Sarcelles, Villiers-le-Vel et Goussainville pour partie. Dans le cas de Paris - Orly 

(Carte 19), la seule ZUS importante était sur la commune d‟Orly. Cette ville se caractérisait 

d‟ailleurs par un taux de logements sociaux très élevé au moment où la loi SRU (Solidarité et 

Renouvellement Urbains) a été mise en œuvre en décembre 2000 et qui reste encore très élevé 

(59,8 % en 2013). La situation toulousaine est différente car les ZUS y sont peu nombreuses, 

mais les deux seules (La Reynerie et Bellefontaine) étaient implantées dans la zone couverte 

par le PGS. 

 Depuis février 2014, la géographie prioritaire ne s‟appuie plus sur les ZUS. Les zones 

devant bénéficier des aides sont dorénavant identifiées par un seul et unique critère, le taux de 

ménages à bas revenus (Darriau, Henry et Oswalt, 2014)
19

. La base cartographique s‟appuie 

par ailleurs sur un système de carroyage à trame de 200 m (Carte 16, Carte 18 et Carte 20). Il 

ressort de ce nouveau dispositif que les zones de la géographie prioritaire deviennent 

sensiblement plus vastes à l‟intérieur des zones confrontées aux nuisances aéroportuaires. 

Ceci résulte-t-il du renforcement de l‟implantation de ménages plus pauvres ? 

                                                 
18

 Les zones urbaines sensibles sont définies dans la loi PRV comme des zones « caractérisées par la présence de 

grands ensembles ou de quartiers d'habitat dégradé et par un déséquilibre accentué entre l'habitat et l'emploi ». 

La sélection des ZUS s‟est opérée sur des critères qualitatifs (« grands ensembles », « déséquilibre 

emploi/habitat ») et sur une analyse conjointe des élus et de l‟Etat (voir https://sig.ville.gouv.fr/page/16)  
19

 Pour une cartographie précise, voir le site : http://www.ville.gouv.fr/?carte-des-quartiers-prioritaires,3823  

https://sig.ville.gouv.fr/page/16
http://www.ville.gouv.fr/?carte-des-quartiers-prioritaires,3823
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a. Quelle géographie prioritaire autour de Paris - CDG ? 

 
Carte 16 : Taux de ménages à bas revenus à proximité de la plateforme Paris - CDG, en 2011. 

 
Carte 17 : Territoires de la géographie prioritaire autour de la plateforme Paris - CDG en 1996 et 2014. 
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b. Quelle géographie prioritaire autour de Paris - Orly ? 

 
Carte 18 : Taux de ménages à bas revenus à proximité de la plateforme Paris - Orly, en 2011. 

 
Carte 19 : Territoires de la géographie prioritaire autour de la plateforme Paris- Orly en 1996 et 2014 
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c. Quelle géographie prioritaire autour de Toulouse – Blagnac ? 

 
Carte 20 : Taux de ménages à bas revenus à proximité de Toulouse - Blagnac, en 2011. 

 
Carte 21 : Territoires de la géographie prioritaire à proximité de Toulouse - Blagnac en 1996 et 2014. 
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V. Les spécialisations sociales des territoires aéroportuaires 

 

 Différents concepts sont utilisés pour analyser les profils sociaux des populations 

présentes sur les territoires : spécialisation sociale, ségrégation socio-spatiale, sécession 

urbaine, ghetthoïsation. La spécialisation sociale ou la différenciation sociale (Préteceille, 

2008) décrit des sur-représentations (versus des sous-représentations) de telle ou telle 

catégorie PCS
20

 (Professions et Catégories Socioprofessionnelles), en cherchant si possible à 

identifier des affaiblissements ou des renforcements de ces profils au cours du temps. La 

ségrégation socio-spatiale, que l‟on doit analyser en la mettant en relation avec des processus 

d‟agrégation (Haumont, 1996) cherche à identifier des processus de séparation progressive de 

certaines populations, soit par volonté de regroupements (agrégation), soit par mise à l‟écart 

résultant d‟une réduction du champ des possibles (Jaillet, Perrin et Ménard, 2008). La 

sécession urbaine cherche à analyser des stratégies de mise à distance volontaire de certaines 

populations qui ne souhaiteraient plus « cohabiter avec d‟autres » (Jaillet, 1999). La 

ghettoïsation enfin décrit des phénomènes d‟enfermement relatifs à la paupérisation et à des 

formes de relégation résidentielle dans des territoires stigmatisés. Afin d‟analyser ces 

phénomènes, il est toujours nécessaire de mobiliser de nombreuses données statistiques 

(Préteceille, 2003, 2004, 2006, 2008) et de les croiser si possibles avec des données 

qualitatives afin d‟identifier les choix résidentiels des ménages. 

 Il s‟agira ici de présenter les spécialisations sociales identifiables à proximité des 

plateformes aéroportuaires à partir des données infracommunales de l‟Insee pour les années 

2006 et 2012. Les cartes qui suivent présentent déjà les parts relatives des deux groupes socio-

professionnels les plus ségrégés spatialement, celui des cadres et professions intellectuelles 

supérieures (CPIS) et celui des ouvriers. Là où l‟une des PCS est sur-représentée, l‟autre est 

sous-représentée, et réciproquement. Les cartes ayant été construites sur le même mode, avec 

les mêmes échelles et les mêmes techniques de discrétisation pour chacune des trois 

plateformes et pour chacune des deux dates de l‟étude, il est possible d‟établir des 

comparaisons terme à terme.  

                                                 
20

 L‟Insee a remplacé en 1982 les CSP (Catégories Socio-Professionnelles par les PCS (Professions et Catégories 

Socioprofessionnelles). Ces dernières comprennent huit catégories (voir : 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/pcs.htm) : six catégories d‟actifs : - 1) 

agriculteurs exploitants – 2) Artisans commerçants, chef d‟entreprise – 3) CPIS (Cadres et Professions 

Intellectuelles Supérieures) – 4) Professions intermédiaires – 5) Employés – 6) Ouvriers) et deux catégories de 

non actifs : - 7) Retraités – 8) Autres sans activité. Ces classifications sont présentes dans de nombreux fichiers 

Insee. Pour les études réalisées dans le cadre de ce rapport ont été exploités les fichiers infra-communaux POP. 

Ils fournissent les PCS pour la population totale de plus de 15 ans. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/pcs.htm
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a. La plateforme Paris – CDG : l‟importance relative des ouvriers 

 
Carte 22 : Part des CPIS dans la population de 15 ans et plus, dans les Iris proches de la plateforme aéroportuaire 

Paris - CDG, en 2006 et 2012. 
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Carte 23 : Part des ouvriers dans la population de 15 ans et plus, dans les Iris proches de la plateforme aéroportuaire 

Paris - CDG, en 2006 et 2012. 
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 Dans le cas de Paris - CDG, l‟opposition entre les CPIS (Carte 22) et les ouvriers 

(Carte 23) apparaît clairement en positif / négatif. Les taux d‟ouvriers paraissent par ailleurs 

élevés dans de nombreux Iris, à la fois dans les zones couvertes par les nuisances sonores et 

dans les communes de Seine-Saint-Denis situées au sud de l‟aéroport. Les seules communes 

présentant des taux de CPIS élevés sont celles de Montmorency (de 20 à 25 %) et de Deuil-la-

Barre (de 15 à 20 %). La comparaison des cartes de 2006 et de 2012 montre une augmentation 

des taux de CPIS
21

, en particulier dans les communes rurales situées au nord de la plateforme 

de Roissy CDG, les ouvriers y étant par ailleurs moins nombreux. Quelques ménages ayant 

répondu aux questionnaires sont venus s‟installer dans cette zone en provenant d‟autres 

communes de l‟aire d‟étude (Voir Carte 46). Il sera intéressant de connaître leurs motivations.  

b. La plateforme Paris – Orly : l‟importance relative des CPIS et leur 

progression 

 

 La partie de l‟espace francilien dans lequel s‟insère la plateforme aéroportuaire de 

Paris - Orly est très différente socialement de celle de Paris - CDG. La part des CPIS (Carte 

24) est ainsi beaucoup plus élevée, fréquemment supérieure à 25 %, dans les communes 

situées à l‟ouest de la zone de nuisance sonore, qu‟elles soient localisées dans l‟Essonne ou 

dans les Yvelines. Ce profil est par ailleurs corroboré par les données fiscales (Carte 18), ainsi 

que par celle sur les statuts d‟occupation des ménages (Carte 30). Dans la partie est 

(communes du Val-de-Marne), les taux de CPIS sont beaucoup plus faibles, sans que toutefois 

ceux des ouvriers soient très élevés (Carte 25). Dans ce cas précis, il serait utile de dépasser la 

dichotomie CPIS /  ouvriers pour s‟intéresser aux configurations intégrant les autres PCS. 

Les dynamiques observées entre les deux dates, même s‟il s‟agit d‟un pas de temps 

court, montrent un renforcement de la part des CPIS dans de nombreux Iris, qu‟il s‟agisse de 

ceux où cette catégorie était déjà fortement implantée ou non. Ce processus peut être analysé 

comme une diffusion progressive de cette PCS, à partir de territoires dans lesquels elle était 

initialement fortement implantée (Berger, 2004). Cette tendance ne semble toutefois pas très 

marquée au sein des Iris de la zone de nuisances sonores de l‟aéroport Paris - Orly. 

Inversement, la part des ouvriers devient de plus en plus résiduelle, à l‟exception de quelques 

rares Iris où elle se renforce (Carte 25). 

                                                 
21

 Cette tendance est présente de manière générale en région Île-de-France en relation avec les mutations socio-

économiques en cours (Berger, 2004, 2006, 2011). 
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Carte 24 : Part des CPIS dans la population de 15 ans et plus, dans les Iris proches de la plateforme aéroportuaire 

Paris - Orly, en 2006 et 2012. 
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Carte 25 : Part des ouvriers dans la population de 15 ans et plus, dans les Iris proches de la plateforme aéroportuaire 

Paris - Orly en 2006 et 2012. 
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c. La plateforme de Toulouse – Blagnac 

 Compte tenu de l‟échelle similaire adoptée pour les représentations cartographiques, il 

n‟est possible de ne visualiser qu‟une partie de l‟agglomération parisienne (zone nord-est de 

celle-ci pour la plateforme de Paris - CDG et sud-ouest pour celle Paris - Orly) quand la 

totalité de l‟agglomération toulousaine ainsi que ses marges rurales peuvent être observées. 

Ceci résulte des écarts très importants entre les deux agglomérations, que l‟on prenne en 

compte leur poids démographique
22

 ou leur étendue spatiale. 

 Les CPIS (Carte 26) occupent une place importante au centre de la ville de Toulouse 

ainsi que dans de nombreuses communes de sa périphérie (moins fréquemment dans celles qui 

sont situées au nord de la l‟agglomération). Ils voient leur part se renforcer entre 2006 et 2012 

dans des Iris localisés à l‟extérieur ouest de la zone de nuisances sonores de l‟aéroport (en 

particulier sur les communes de Pibrac et de Tournefeuille, deux communes se caractérisant 

par ailleurs par des taux faibles de logements sociaux, à la différence de Colomiers ou de 

Blagnac). La part des ouvriers (Carte 27) est assez faible dans les Iris de l‟agglomération de 

Toulouse et tend plutôt à diminuer entre 2006 et 2012. Les quelques Iris caractérisés par des 

taux supérieurs à 15 % sont assez éloignés du cœur de l‟agglomération ou situés dans des 

zones de la géographie prioritaire (Carte 21). 

 La zone couverte par le PGS ne présente pas de caractérisation sociale spécifique, si 

l‟on excepte sa partie sud où les catégories populaires sont sur-représentées. Ceci est à mettre 

en relation avec la typologie de l‟habitat et avec l‟identification de critères de paupérisation, 

en particulier ceux provenant des données fiscales (Carte 20). Il s‟agit également d‟Iris où les 

taux de chômage (Carte 40) se situaient à des niveaux élevés en 2006 et ont fortement 

augmenté entre 2006 et 2012. Comme dans les cas de Paris - CDG et Paris - Orly, les 

spécialisations sociales examinées sous l‟angle de la présence des CPIS ou des ouvriers 

permettent de dégager des grandes oppositions spatiales. Elles nécessiteraient néanmoins 

d‟intégrer des données sur les autres PCS, qu‟il s‟agisse des professions intermédiaires 

(généralement corrélées aux CPIS) ou des employés (généralement corrélés aux ouvriers), 

mais également des retraités. Les autres catégories pèsent d‟un poids plus faible. 

                                                 
22

 Si l‟on prend en compte les agglomérations, en s‟appuyant sur l‟unité morphologique et la continuité bâtie, 

l‟agglomération parisienne regroupe 10 550 350 habitants en 2012 et celle de Toulouse (sixième de France), 

906 457 habitants. Si l‟on tient compte de l‟aire urbaine (autrement dit l‟agglomération à laquelle sont ajoutées 

les communes situées dans son influence), celle de Paris regroupe 12 405 426 habitants et 1 794 communes 

quand celle de Toulouse pèse 1 291  517 habitants (quatrième de France selon cette définition), et comprend 453 

communes (voir : http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=nattef01203).  Si l‟on se réfère au 

concept large d‟aire urbaine,  l‟agglomération de Toulouse pèse donc, démographiquement parlant, environ 10 

fois moins que celle de Paris. 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=nattef01203
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Carte 26 : Part des CPIS dans la population de 15 ans et plus, dans les Iris proches de la plateforme aéroportuaire 

Toulouse - Blagnac, en 2006 et 2012. 



31 

 

 
Carte 27 : Part des ouvriers dans la population de 15 ans et plus, dans les Iris proches de la plateforme aéroportuaire 

Toulouse - Blagnac, en 2006 et 2012. 
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VI. Typologie de l’habitat et statuts d’occupation autour des 

plateformes aéroportuaires 

 Afin d‟aborder ce sujet, il aurait été possible d‟exploiter les données infracommunales 

à l‟échelle Iris de l‟Insee, mais celles-ci ne permettent pas de tenir compte de la répartition de 

l‟habitat. Il a donc semblé préférable d‟utiliser le carroyage. Ceci permet de mieux discerner 

les parties du territoire où sont implantées les populations résidentes. L‟information sur la 

typologie de l‟habitat (collectif / individuel) de même que les statuts d‟occupation 

(propriétaire / locataire du privé / HLM / autre) peuvent induire des stratégies résidentielles 

spécifiques de la part des ménages (Desponds et Bergel, 2013). La mise en parallèle des deux 

cartes permet de discerner des corrélations qu‟il faudrait tester statistiquement.  

a. La plateforme Paris – CDG 

 Dans le cas de Paris - CDG, les logements sont majoritairement collectifs dans les 

zones urbaines denses, en particulier dans les communes où des grands ensembles furent 

construits dans les années cinquante-soixante (Sarcelles, Garges-lès-Gonesse, Villiers-le-Bel, 

Goussainville). Néanmoins quelques communes de la zone de nuisances sonores présentent 

des taux élevés de maisons individuelles (ainsi Arnouville-lès-Gonesse). Dans les zones 

situées au nord de cette même zone, les logements individuels sont très largement dominants 

(Carte 28) et les ménages propriétaires (Carte 29). Il faut toutefois noter que des carreaux 

restent en blanc afin de préserver le secret statistique. 

b. La plateforme Paris – Orly 

 Des commentaires similaires peuvent être faits. Là où les ménages sont propriétaires 

(Carte 30), les taux de maisons individuelles se trouvent également plus élevés (Carte 31). 

Les communes (Orly, Villeneuve-Saint-Georges) où de nombreux grands ensembles ont été 

construits sont celles où les taux de propriétaires sont les plus faibles. Il faut noter que la 

commune d‟Orly est moins confrontée aux nuisances sonores que Villeneuve-Saint-Georges. 

c. La plateforme Toulouse-Blagnac 

 Dans ce cas, la proximité de la ville de Toulouse induit des taux très élevés de 

logements collectifs (Carte 32) et de ménages locataires (Carte 33). Les communes 

périphériques sont dominées par l‟habitat individuel (même si l‟information fait souvent 

défaut) et par les propriétaires. Dans la partie sud du PGS les locataires sont dominants. 
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Carte 28 : Part des ménages propriétaires dans les carreaux proches de Paris - CDG, en 2010. 

 
Carte 29 : Part de l’habitat collectif dans les carreaux proches de Paris - CDG, en 2010. 
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Carte 30 : Part des ménages propriétaires dans les carreaux proches de Paris - Orly, en 2010. 

 
Carte 31 : Carte de l’habitat collectif dans les carreaux proches de Paris - Orly, en 2010 
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Carte 32 : Part des ménages propriétaires dans les carreaux proches de Toulouse - Blagnac, en 2010. 

 
Carte 33 : Part de l’habitat collectif dans les carreaux proches de Toulouse - Blagnac, en 2010. 
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VII. Activités et pôle d’emploi des territoires aéroportuaires 

 

 Les stratégies résidentielles des ménages résidant à proximité des plateformes 

aéroportuaires peuvent être influencées par les opportunités économiques offertes par ces 

pôles d‟emplois. Il est par conséquent indispensable d‟évaluer tout à la fois la situation de 

l‟emploi (en l‟occurrence du non-emploi) et de représenter les communes de résidence de 

ceux qui travaillent ceux ces plateformes
23

. Afin de pouvoir établir des comparaisons entre les 

influences exercées par chacune des trois plateformes aéroportuaires, les cartes qui suivent ont 

systématiquement été construites de la même façon. 

a. La plateforme Paris - CDG, un pôle d‟emploi majeur 

 Un premier paradoxe apparaît dans le cas de Paris - CDG (Carte 34) : puissance d‟un 

pôle d‟emplois ne rime pas nécessairement avec des taux de chômage faibles à proximité. 

Ceux-ci sont particulièrement élevés en 2006 et plus encore en 2012, en raison des effets de la 

crise économique, sur des communes incluses dans la zone de nuisances sonores : Garges-

Lès-Gonesse, Goussainville, Sarcelles, Villiers-le-Bel et dans une moindre mesure Gonesse. 

Les raisons sont à trouver dans l‟écart entre les attentes du marché du travail sur la plateforme 

aéroportuaire et les compétences potentielles des populations résidentes, soit ce que l‟on 

qualifie de « skill mismatch » (Gobillon, Selod et Zenou, 2007). La situation observée sur ces 

communes est assez proches de celle de nombreuses communes de Seine-Saint-Denis situées 

au sud de la plateforme aéroportuaire. Les communes rurales localisées au nord de cette 

dernière présentent quant à elles des taux de chômage faibles. 

 Afin d‟évaluer le poids et l‟influence du pôle d‟emplois de Paris - CDG ont été 

cumulés les emplois situés sur les communes de Roissy-en-France (95), Epiais-les-Louvres 

(95), Tremblay-en-France (93), Mauregard (77), Le Mesnil-Amelot (77) et Mitry-Mory (77). 

Au total, 79 899 étaient localisés sur ces communes en 1999 et 116 083 en 2010, soit un solde 

net de + 36 184 emplois sur la période et un taux de croissance de + 45,3 %. Le bassin de 

recrutement (Carte 35) de Paris - CDG était particulièrement vaste en 1999 et a continué à 

s‟étendre entre 1999 et 2010 au-delà de la région Île-de-France. 

                                                 
23

 Un biais doit toutefois être signalé. N‟ayant pas d‟accès direct aux caractéristiques des actifs travaillant stricto-

sensu sur chacune des trois plateformes, il a été nécessaire de s‟appuyer sur les données statistiques disponibles. 

Il s‟agit des fichiers domicile-travail de l‟Insee. Sur ce point les données disponibles concernaient les années 

1999 et 2010. Ces fichiers fournissent des indications à la commune. La « commune A » correspond à la 

commune « lieu de résidence » et la « commune B » à la commune « lieu de travail ». Pour chacune des trois 

plateformes seront indiquées les communes  considérées comme devant faire partie du pôle d‟emplois. Il s‟agit 

de celles où sont implantées une partie des infrastructures liées à la plateforme aéroportuaire. 
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Carte 34 : Part de chômeurs dans la population active de 15 à 65 ans, à proximité de Paris - CDG, en 2006 et 2012. 
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Carte 35 : Lieux de résidence des actifs travaillant dans les six communes du pôle d’emploi de Paris - CDG, en 1999 et 

2010. 
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Carte 36 : Evolution entre 1999 et 2010, du nombre d’actifs communaux travaillant dans les six communes du pôle 

d’emploi de Paris - CDG. 

 Le poids en valeurs relative des actifs de chaque commune dans la totalité des emplois 

des six communes intégrées au pôle de Paris - CDG (Carte 35) montre l‟attraction exercée sur 

les communes de Seine-Saint-Denis et également sur les arrondissements parisiens. A 

contrario, ce pôle d‟emplois semble moins bénéficier au Val-d‟Oise alors que les principales 

nuisances sonores s‟y font ressentir. Ceci constitue un second paradoxe. 

Le fort solde positif généré par le pôle d‟emplois de Paris - CDG fait sentir ses effets 

sur une très vaste zone (Carte 36). Afin de nuancer les analyses précédentes, il est possible de 

constater que des soldes positifs conséquents sont observés sur les communes incluses dans la 

zone de nuisances sonores : + 477 à Garges-lès-Gonesse, + 452 à Gonesse, + 784 à 

Goussainville (commune enregistrant le plus fort solde positif devant Aulnay-sous-Bois, 

+ 702), + 664 à Sarcelles et + 285 à Villiers-le-Bel. Néanmoins, les communes de Seine-

Saint-Denis sont très nombreuses à enregistrer de forts soldes positifs, de même que les 

arrondissements parisiens. L‟influence de Paris - CDG se fait également sentir dans l‟Oise et 

en Seine-et-Marne. L‟exploitation des PCS (Carte 37) indique que les lieux de résidence des 

actifs varient selon leur profil social. Les CPIS et les professions intermédiaires sont 

surreprésentés à Paris, les employés et ouvriers en Seine-Saint-Denis. 
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Carte 37 : Evolution entre 1999 et 2010, du profil social des actifs communaux travaillant dans les six communes du 

pôle d’emploi de Paris - CDG. 
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b. La plateforme de Paris - Orly, un pôle d‟emplois stable 

La plateforme aéroportuaire d‟Orly fait partie d‟ADP (Aéroport de Paris) tout comme 

Paris - CDG, Paris - le Bourget  et un certain nombre d‟aérodromes franciliens de taille plus 

réduite (Cormeilles-en-Vexin, Persan-Beaumont, etc.). Orly a constitué des années cinquante 

aux années soixante, la référence française en termes de transport aérien et de modernité. 

L‟ouverture de Paris - CDG et sa montée en puissance progressive ont contribué à en 

diminuer l‟importance relative, même s‟il s‟agit toujours du second aéroport français. 

L‟exploitation des données de l‟Insee, qu‟il s‟agisse de celles concernant le chômage 

ou des données provenant des fichiers domicile-travail, permet de distinguer les contextes 

spécifiques dans lesquels s‟inscrivent ces deux plateformes ainsi que l‟influence qu‟elles 

exercent sur le territoire francilien, voire au-delà. Si Paris - CDG est entouré de communes où 

les taux de chômage sont particulièrement élevés, il n‟en va pas de même de Paris - Orly 

(Carte 38). Les taux demeurent faibles en 2012 dans les communes des Yvelines et dans une 

moindre mesure dans celles de l‟Essonne. Certains Iris de ce département ainsi que du Val-de-

Marne enregistrent en effet de fortes augmentations entre 2006 et 2012. A proximité même de 

la zone aéroportuaire, il s‟agit ainsi d‟Iris faisant partie des communes d‟Orly, de Paray-

Vieille-Poste ou de Villeneuve-Saint-Georges. 

Le bassin de recrutement de Paris - Orly (Carte 39) est moins étendu que celui de 

Paris - CDG. Ceci résulte d‟abord du moins grand nombre d‟emplois situés sur cette 

plateforme. Afin de les comptabiliser, ont été cumulés les emplois localisés sur les communes 

d‟Athis-Mons, de Chilly-Mazarin, d‟Orly, de Paray-Vieille-Poste, de  Villeneuve-le-Roi et de 

Wissous. Le nombre d‟emplois cumulés en 1999 s‟élevait à 60 643 et à 62 662 en 2010, soit 

un taux de croissance positif, de + 3,3 %, mais très inférieur à celui de Paris - CDG. Le bassin 

de recrutement est structuré selon un axe nord-sud (des 13
ème

, 14
ème

 et 15
ème

 arrondissements 

parisiens à Corbeil-Essonne). Cette organisation spatiale est restée en 2010 à peu près 

identique à ce qu‟elle était en 1999. Les communes qui contribuent le plus à fournir des actifs 

travaillant sur ce pôle d‟emplois sont situées à proximité même de l‟aéroport. Il s‟agit par 

ordre croissant en 2010 de Villeneuve-le-Roi (2 287 actifs), de Chilly-Mazarin (2 313 actifs), 

d‟Orly (2 703 actifs), et surtout d‟Athis-Mons (4 343 actifs). Le pôle d‟emploi Paris - Orly 

exerce donc une forte influence de proximité. La hiérarchie était globalement la même en 

1999, Villeneuve-le-Roi passant toutefois de la deuxième commune contributrice en 1999 à la 

quatrième en 2010. Si l‟influence de Paris - CDG s‟exerce sur vaste espace nord-est de l‟Île-

de-France dépassant celle-ci vers l‟Oise, celle de Paris - Orly est davantage limitée à un arc. 
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Carte 38 : Part de chômeurs dans la population active de 15 à 65 ans, à proximité de Paris - Orly, en 2006 et 2012. 
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Carte 39 : Lieux de résidence des actifs travaillant dans les six communes du pôle d’emploi de Paris - Orly, en 1999 et 

2010. 
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Carte 40 : Evolution entre 1999 et 2010, du nombre d’actifs communaux travaillant dans les six communes du pôle 

d’emploi de Paris - Orly. 

Les évolutions enregistrées sur le plan de l‟emploi entre 1999 et 2010 (Carte 40) 

attestent d‟une situation beaucoup plus contrastée que celle décrite précédemment dans le cas 

de Paris – CDG où peu de communes présentaient un solde négatif (Tremblay-en-France avec 

– 18). S‟agissant de Paris - Orly, 48 communes présentent des soldes négatifs d‟au moins 20 

actifs. Les plus importants étant Athis-Mons (- 169 actifs) et surtout Villeneuve-le-Roi (- 346 

actifs). Le paysage est toutefois contrasté, certaines communes se caractérisant par des soldes 

positifs sur la même période, ainsi de Villeneuve-le-Roi (+ 162 actifs) ou d‟Orly (+ 331 

actifs). Les causes de ces évolutions restent à expliquer de façon précise. Résultent-elles des 

évolutions enregistrées stricto-sensu par la plateforme aéroportuaire Paris - Orly. Des 

redistributions d‟emplois par exemple sont-elles intervenues d‟une plateforme francilienne à 

une autre. Il est sur ce point possible de penser à l‟incidence de la localisation des sièges 

sociaux de grandes compagnies (Paris CDG a profité de l‟installation du siège d‟Air France, 

précédemment à Montparnasse, celui d‟ADP sera transféré en 2017) ou d‟activités du secteur 

logistique qui utiliseraient davantage Paris - CDG en raison de l‟absence de fermeture 

nocturne. Ces tendances contribuent à dessiner un avenir économique plus incertain sur Paris 

– Orly (malgré l‟existence de projets de diversification des activités, comme Cœur d‟Orly). 

Ceci peut avoir une incidence sur le plan des stratégies résidentielles des ménages. 
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Carte 41 : Evolution entre 1999 et 2010, du profil social des actifs communaux travaillant dans les six communes du 

pôle d’emploi de Paris - Orly. 
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c. La plateforme de Toulouse - Blagnac, un pôle d‟emploi en forte 

croissance 

La plateforme aéroportuaire Toulouse-Blagnac accueille les infrastructures 

aéroportuaires, mais également certaines des activités d‟Airbus industrie, leader mondial de 

l‟aéronautique. Ceci contribue à accroître l‟influence de ce pôle d‟emplois dont la croissance 

a été particulièrement forte sur la période 1999 – 2010. Le nombre d‟emplois localisés sur les 

trois communes de Blagnac, Colomiers, Cornebarrieu, s‟élevait en effet à 32 759 en 1999 et à 

60 711 en 2010, soit un taux de croissance sur la période de + 85,3 %, encore supérieur à celui 

observé sur la plateforme Paris - CDG. Ces emplois concernent (voir Carte 43) la totalité de 

l‟agglomération toulousaine. En 1999, pour n‟indiquer que les principales communes, 1 132 

actifs provenaient de Tournefeuille, 4 268 de Blagnac, 5 368 de Colomiers et 6 886 de 

Toulouse. A elles seules, ces actifs de ces quatre communes représentaient 53,9 % de tous les 

emplois sur la plateforme aéroportuaire. Une telle concentration n‟a été observée sur aucun 

des deux cas précédemment étudiés. En 2010, davantage de communes envoient plus de 1 000 

actifs travaillés sur la plateforme. Il s‟agit par ordre croissant de : 1 036 de Léguevin, 1 061 de 

Pibrac, 1 256 de Plaisance-du-Touch, 1 374 de Cornebarrieu, 2 090 de Tournefeuille, 5 256 de 

Blagnac, 7 258 de Colomiers et 13 971 de Toulouse. L‟influence s‟est donc fortement 

étendue. Si l‟on considère les quatre seules communes dont le poids était marquant en 1999, 

elle continue à peser d‟un poids élevé dans tous les emplois occupés avec 47,1 % de la totalité 

des emplois. Le bassin d‟emplois de la plateforme aéroportuaire s‟organise selon un modèle 

concentrique centré sur Toulouse avec une influence qui s‟exerce au-delà du département de 

Haute-Garonne, sur le Gers, le Tarn et le Tarn-et-Garonne, voire l‟Aude de manière plus 

marginale. 

D‟une manière assez similaire à la plateforme aéroportuaire Paris - CDG, le solde des 

actifs travaillant à Toulouse - Blagnac a été presque systématiquement positif pour les 

communes de l‟agglomération toulousaine (Carte 44). Celles situées au nord de 

l‟agglomération ont enregistré des gains importants, en relation probablement de la proximité 

de Blagnac et d‟une accessibilité aisée au pôle d‟emplois. Les soldes positifs les plus élevés 

sont toutefois observés sur Toulouse avec + 7 085 actifs et sur Colomiers avec + 1 890 actifs. 

Les emplois situés sur les communes accueillant la plateforme aéroportuaire constituent par 

conséquent un atout majeur de l‟agglomération. Le lien entre l‟aéroport et les industries 

aéronautiques représente par conséquent un élément du dynamisme de l‟agglomération dans 

son ensemble.  
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Carte 42 : Part de chômeurs dans la population active de 15 à 65 ans, à proximité de Toulouse - Blagnac, en 2006 et 

2012. 
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Carte 43 : Lieux de résidence des actifs travaillant dans les communes du pôle d’emploi de Toulouse - Blagnac, en 

1999 et 2010. 
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Carte 44 : Evolution entre 1999 et 2010, du nombre d’actifs communaux travaillant dans les communes du pôle 

d’emploi de Toulouse - Blagnac. 

L‟étude des données des fichiers domicile-travail permet de dépasser le seul décompte 

des actifs et d‟analyser les PCS (Carte 45). Les CPIS, professions intermédiaires qui 

travaillent à Toulouse-Blagnac résident fréquemment à Toulouse ainsi que dans quelques 

communes présentant une forte surreprésentation de ces catégories (Carte 26 et Carte 27). 

Blagnac et Colomiers enregistrent par contre des taux plus élevés d‟ouvriers et d‟employés. 

La puissance de ce pôle d‟emplois suffit-elle à limiter les effets du chômage au sein de 

l‟aire urbaine toulousaine ? De profonds contrastes apparaissent entre le centre de 

l‟agglomération et ses périphéries (Carte 42). En 2006, les Iris situés dans la ville même de 

Toulouse se caractérisaient par des taux beaucoup plus élevés que ceux des communes 

limitrophes à celle-ci. Ces dernières ayant presque toujours des taux inférieurs à 9 %. En 

2012, presque tous les Iris ont enregistré des augmentations du chômage, ceux de la ville de 

Toulouse étant à quelques rares exceptions près des taux supérieurs à 15 %. Les raisons de 

cette opposition nette entre la ville de Toulouse et ses périphéries ne peuvent être éclaircies 

ici. Les pistes sont à chercher en direction des profils sociaux, voire des catégories d‟âge des 

populations. En dépit de l‟effet d‟entrainement exercé par les industries aéronautiques, le 

chômage constitue donc également un défi pour l‟agglomération toulousaine. 
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Carte 45 : Evolution entre 1999 et 2010, du profil social des actifs communaux travaillant dans les communes du pôle 

d’emploi de Toulouse - Blagnac. 
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VIII. Conclusions partielles 

 

Les premiers résultats obtenus grâce à l‟exploitation des données statistiques ont permis 

de mettre en lumière les dynamiques économiques et également sociales autour des trois 

plateformes aéroportuaires étudiées. Les aéroports contribuent à spécialiser socialement les 

populations résidant à leur proximité. La comparaison des données de 1999 avec celles de 

2012, en atteste, en particulier pour Paris-Orly. 

Ce premier constat fournit un cadre général, des indications sur les contextes locaux que 

l‟étude qualitative permettra d‟affiner (voir la présentation du questionnaire en annexe). 

Partant d‟une situation initiale, les mobilités résidentielles contribuent « touche par touche » à 

modifier les profils sociaux des territoires étudiés. Les « stocks » de ménages y résidant sont 

progressivement modifiés par les « flux entrants », comme par les « flux sortants ». 

Les explications fournies par les ménages enquêtés permettront de saisir les arbitrages qui 

ont été les leurs. Il sera également possible d‟évaluer le rôle spécifique joué par les nuisances 

sonores liées au trafic aérien. Ce facteur joue-t-il pour tous les ménages de façon similaire ou 

certaines populations y sont-elles plus particulièrement sensibles. Pour cela, les analyses 

devront prendre en compte le profil social des ménages, leur statut d‟occupation, leur 

antériorité dans la zone d‟étude, mais aussi le type d‟habitat dans lequel ils vivent. 

Cette étude vise donc à croiser les informations issues d‟une approche quantitative avec 

celles provenant d‟une approche qualitative. Cette méthodologie est à même de pondérer les 

tendances dégagées par les données statistiques en mettant en lumière les stratégies 

résidentielles (toujours plus ou moins contraintes) mises en œuvre par les ménages. 
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